
Adresse postale : 38 rue Charles Domercq – 33800 BORDEAUX
www.developpement-durable.gouv.fr

                                          R é gi o n  N o u v elle-A q u it ai n e  

Bordeaux, le 3 janvier 2018

Monsieur le Président,

Vous m’avez transmis un dossier de demande d’examen au cas par cas pour le projet de modification du
plan d’occupation des sols de la commune de Saint-Lon-les-Mines (40).

En application des articles R. 104-28 et suivants du Code de l’Urbanisme, je vous prie de trouver ci-joint la
décision formulée par l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement concernant
votre demande (dossier KPP-2017-5616).

Je  vous  informe  que  cette  décision  sera  mise  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  formation  Autorité
environnementale  du  Conseil  Général  de  l’Environnement  et  du  Développement  Durable  (CGEDD)
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération la plus distinguée.

Le Membre permanent titulaire
de la MRAe Nouvelle Aquitaine

    Hugues AYPHASSORHO

Monsieur Pierre DUCARRE
Président de la Communauté de communes
du Pays d’Orthe et Arrigans
10, place Montgaillard
40 300 ORTHEVIELLE
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